
                                                 PROCES VERBAL                            N° 2016/6

DE REUNION

DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an deux mil seize, le mardi six décembre, à vingt heures trente le  Conseil municipal de la Commune
de BONNES, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de
Monsieur BEGUERIE Stéphane, Maire.

Date de la convocation : 28 novembre 2016 

Présents : Mesdames  LALANCE Ghislaine, WLOCZYSIAK Catherine, NYZAM Fabienne, Messieurs DE
GUILLEBON Olivier, FAURE Jean Claude, CHATENET Fabrice, AUTHIER Adrien,  PASQUAUD Roland.

Excusés : Madame MARTIN Sandrine et Monsieur REID Derek.

Monsieur DE GUILLEBON Olivier a été désigné secrétaire de séance.

Lecture du compte rendu de la dernière réunion.

Réhabilitation des sanitaires du  camping de Bonnes : 

Permis de construire signé le 09 août 2016.

L’architecte Monsieur Xavier GEORGES finalise l’appel d’offre avec l’aide des bureaux de contrôle.

Montant prévisionnel des travaux : 205 763.00 €

Subventions obtenues :

Conseil général 13 000 €

DETR  61 728.90 €

Subvention parlementaire  10 000 €

Monsieur Fabrice CHATENET propose l’arrachage de la rangée de saules pleureurs au camping pour
faciliter l’entretien du terrain et planter à la place une haie. Se pose le problème des réseaux aériens
qui vont être beaucoup plus visibles. Il avait été demandé un effacement des réseaux mais le reste à
charge  pour  la  commune  était  de  16 154.16  euros  car  l’opération  n’entre  pas  dans  le  champ
d’application de la convention environnement –cadre de vie signée entre le département et le SDEG.

Monsieur le Maire propose que si l’on n’atteint pas le montant des travaux sur la réhabilitation du
bâtiment, cet effacement pourrait être envisagé. A suivre.

Recette du camping pour la saison 2016 : 1259 euros.



Reprise Bar/Restaurant :

Monsieur et Madame DEVRIENDT sont venus faire le repas des aînés le dimanche 04 décembre et
n’ont à ce jour pas encore de réponse pour la réalisation de leur emprunt. A suivre.

Acquisition parcelles de Monsieur DELMOND jouxtant la salle des fêtes : En cours.

Succession THILLARD : En cours. 

Pneus du tracteur : Les deux pneus ont été changés et l’assurance a remboursé 911.40 €  pour une
facture de 2019.60 euros.

Vente Chemin rural du Fresse : En cours. Le chemin rural est le point bas du village du Fresse et le
réceptacle des eaux pluviales. A faire préciser dans l’acte de vente.

CdC  Tude  et  Dronne  -  modification  des  statuts  pour  mise  en  conformité  avec  la  loi  NOTRE :
redéfinition des compétences. Accord à l’unanimité du conseil.

Fontaine de Charrerie : lecture du courrier de Monsieur BISHOP du 25 octobre 2016 demandant à
acquérir  la parcelle communale et la fontaine qui se situe dans la continuité de la voie communale
N°136 et séparant sa propriété en deux.
Vote du conseil municipal :
Vente  du  terrain  avec  servitude  de  passage :  Fabienne  NYZAM,  Jean-Claude  FAURE,  Fabrice
CHATENET
Abstention :  Roland PASQUAUD, Catherine WLOCZYSIAK,  Olivier DE GUILLEBON, Adrien AUTHIER,
Stéphane BEGUERIE
Laisser en l’état : Gislaine LALANCE
Le conseil municipal ne souhaite  pas se séparer des  fontaines sur le territoire communal, de plus cet
endroit  est  l’exutoire d’une canalisation d’eau pluviale qui  dessert  l’ensemble du village et  il  est
préférable de garder cet accès dans le cadre d’éventuels travaux. En conséquence Monsieur le Maire
propose de rester sur la convention établie le 20 novembre 2008 (autorisant l’installation d’un portail
non fermé à clé sur l’emprise de la voirie à titre précaire et révocable avec en contrepartie l’entretien
du terrain et de la fontaine).

Désignation  des  délégués  du  Syndicat  Intercommunal  d’Alimentation  en  Eau  Potable  du  SUD
CHARENTE : pour anticiper la fusion des syndicats intercommunaux d’alimentation en eau potable du
SUD CHARENTE au 1er janvier 2017 il convient de désigner 2 délégués titulaires.
Après en avoir délibérer le conseil municipal à l’unanimité désigne :
Monsieur Olivier de GUILLEBON et Monsieur CHATENET Fabrice.



Débord des conteneurs poubelles jaunes : Calitom a procédé au changement de certains points de
collectes stratégiques en augmentant le volume des conteneurs pour faire face à l’accroissement de
déchets dans les sacs jaunes.
Il nous demande de leur faire part des débords au niveau des bacs jaunes. Seul un débord au niveau
de la  Gare  a été constaté et  pourrait  faire l’objet  d’un échange de conteneur avec La Croix  qui
compte moins de foyers. Pour l’instant pas d’autres observations, il faut attendre les vacances.

Transfert  de charges  relatif  à la restitution  du terrain de Football  à la commune d’Aubeterre :
accord à l’unanimité du conseil.

Carte de rattachement administratif et opérationnel des centre de secours : lecture du courrier du
service départemental d’incendie et de secours de la Charente proposant au Préfet un rattachement
administratif  et  opérationnel  du  centre  de  secours  de  Chalais  pour  les  interventions  dites  non
urgentes  et  pour  les  interventions  urgentes  dans  le  cadre  d’une  convention  avec  le  SDIS  de  la
Dordogne engagement du premier véhicule de secours du centre de Saint Aulaye. Transmettre le
courrier à Monsieur Fabrice HUBERT Chef de Centre ALY Groupement Sud-Ouest.

Aire de camping-car place de la Mairie : demander à l’ATD 16 de faire un projet plus précis pour faire
les demandes de subventions. 

Aménagement du bourg : relancer le projet auprès de l’ATD 16, en attendant proposition de mettre
des panneaux lumineux d’affichage de la vitesse avec couleur. Se renseigner sur les prix et demander
à la préfecture si elle subventionne cette acquisition.

Place handicapée devant les commerces : demander à CPS Monsieur GASTEBOIX un devis.

Collège Dronne-Double : demande de subvention pour 2 élèves domiciliés sur la commune, 25 euros
pour chacun. Accord à l’unanimité du conseil. A prévoir au budget 2017

Modification des statuts du Syndicat Mixte de la Fourrière - changement de siège social : accord à
l’unanimité du conseil.

Voirie Cdc programme 2017 :
Propositions à faire chiffrer :
VC 104 de l’écurie : (descente)
VC 109 de Fontaubier (étang)
Chemin rural Carrefour village du Pible (près des maisons)
Chemin rural de St Aulaye à  La Grave bas (carrefour route Des Essards)
Chemin rural du Moulin de Bonnes aux Essards (route des pins)
Entrée camping
Impasse Abbé Privat
VC 123 de la Gare

Prévision passage Lamier sur chemins début janvier :
 Chemin de l’Ecurie (propriété GROS)



 Au breuil : terrain de cross, les noyers, avant maison VILA, en montant à Garraud,
 Du Guillon au Bois du Roi
 Bordure Charrerie (Monsieur FRENEUIL)…

Prévoir emploi de l’association PASS pour ramasser les branches.
Buis à tailler ou arracher aux conteneurs poubelles à BOISDRON

Urbanisme : à partir du 1er janvier 2017 , l’Etat n’assure plus l’instruction des autorisations du droit
des sols  pour les communes possédant, comme Bonnes, une carte communale.
La nouvelle CdC Lavalette Tude et Dronne propose un service unifié créé avec la Communauté de
Communes  des  4  B.  Chaque  commune devra  participer  aux  financements  suivant  une  part  fixe
(adhésion + population municipale) et une part variable en fonction du nombre d’actes instruits par
commune et par an.
Accord à l’unanimité du conseil pour adhérer à ce nouveau service.

Syndicat de Rivière : Nettoyage de l’Atier (2 ponts construits avec l’aide de Michaël).

Comité des Fêtes : lecture du courrier de Monsieur Christophe SAUTET concernant sa démission.
Assemblée générale le 04 janvier.

 Bulletin municipal : rappeler que la Loi oblige chaque propriétaire à nettoyer son terrain.

Séance levée 23 h 15

 

   

       

  




